
• fournir le titre de propriété foncière ;
• justifier de l’utilité et de la pertinence de l’investissement et son

caractère structurant ;
• démontrer la faisabilité technique et la viabilité économique et

financière du projet ;
• justifier la cohérence du projet avec les Politiques nationales et

le Plan de développement agricole du PDA d’origine ;
• disposer d’expériences avérées dans la réalisation et la  gestion

de Projets d’investissement ;
• justifier d’une bonne gouvernance, de solidité organisationnelle

et de qualité de gestion de l’exploitation familiale, de
l’entreprise ou de l’organisation collective ;

• être ouvert à la collaboration avec les acteurs du dispositif de
facilitation de proximité et au respect des exigences y relatives,
notamment :
la supervision et le contrôle du projet par la DDAEP,
l'ATDA, le FNDA et éventuellement un PSNF ;
l’appui des Services de l’Etat par le recours aux services
ministériels, notamment du MAEP ou aux partenaires dédiés à
la mise en œuvre des projets ;

• prendre en compte les aspects liés au respect de
l’environnement et la prise en compte de la dimension genre
par la mise en œuvre des recommandations du screening
environnemental et social du projet ;

• présenter un plan d’exploitation de l’infrastructure après
sa réalisation ;

• Respecter toutes autres conditions contenus dans le dossier
d'appel à projet.

5- Contacts pour informations complémentaires
ou en cas d’insatisfaction

www.fnda.bj 
contact@fnda.bj
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Téléphone (Appels + WhatsApp) :
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	 CATALOGUE DES
ESPÈCES BIOINDICATRICES 
ET/OU PATRIMONIALES DU
PARC NATUREL
COMMUNAUTAIRE DE LA
VALLÉE DU SITATUNGA 
(PNCVS)

3- Estrilda poliopareia Reichenow, 1902

Nom courant : Astrild du Niger 
Nom scientifique : Estrilda poliopareia
Reichenow, 1902 
Statut de conservation UICN 
International : Quasi menacé (NT)
Bénin : 
Habitat : Marécages (hautes herbacées des zones    
humides), lisières des rivières
Menaces : Perte d’habitat,  la prédation, l’utilisation 
des pesticides
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5- Osteolaemus tetraspis COPE, 1861
Nom courant : Crocodile nain
Noms vernaculaires
Aïzo : Lô-glin
Nom scientifique : Osteolaemus tetraspis COPE, 1861 
Statut de conservation UICN 
International : Vulnérable (VU)
Bénin : En danger (EN)
Habitat : Marécages, plaines inondables, galeries 
forestières
Menaces : Destruction des marécages, pêche non 
contrôlée, chasse	Copyright_CREDI-ONG

4- Crocodylus succhus Geoffroy Saint-Hilaire, 1807
Nom courant : Crocodile d’Afrique de l’Ouest
Nom vernaculaire
Fon : Tô lô 
Nom scientifique : Crocodylus succhus Geoffroy 
Saint-Hilaire, 1807 
Statut de conservation UICN 
International : Vulnérable (VU) (Com, Shirley)
Bénin : Vulnérable (VU)
Habitat : marais boisés, rivières et ruisseaux d’eau douce
Menace : La chasse et le trafic d’animaux

Copyright_CREDI-ONG
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Espèces bioindicatrices
Les espèces bioindicatrices sont des espèces ou un groupe d’espèces qui 
reflètent l’état biotique ou abiotique d’un environnement et l’impact 
produit sur un habitat, une communauté ou un écosystème, ou indiquent la 
diversité d’un ensemble de taxons ou de biodiversité d’une région donnée.

Espèces patrimoniales
Les espèces patrimoniales sont l’ensemble des espèces protégées, des 
espèces menacées (liste rouge) et des espèces rares, ainsi que (parfois) des 
espèces ayant un intérêt scientifique ou symbolique que, les scientifiques 
et les conservateurs estiment importantes d’un point de vue patrimonial, 
que ce soient pour des raisons écologiques, scientifiques ou culturelles 
(Triplet, 2018). Et elles sont spécifiques à un territoire.

ESPÈCES BIOINDICATRICES ET/OU PATRIMONIALES

A- ESPECES EXCLUSIVEMENT BIOINDICATRICES

B- ESPÈCES PATRIMONIALES ET BIOINDICATRICES

1- Lasimorpha senegalensis Schott, 1857
Nom courant : Oreilles d’éléphant  
Noms vernaculaires
Aïzo : Toungoman
Nom scientifique : Lasimorpha senegalensis
Schott, 1857
Statut de conservation UICN 
International : Préoccupation mineure (LC)
Bénin : Non évalué (NE)
Habitat : : marécages, près des mares, le long de 
cours d’eau à débit lent
Menaces : Comblement et surexploitation des marais

Copyright_CREDI-ONG

2- Raphia hookeri G. Mann et H. Wendl. 1862

Nom courant : Palmier Raphia
Nom vernaculaires
Aïzo : Aki
Nom scientifique : Raphia hookeri G. Mann et H. 
Wendl. 1862
Statut de conservation UICN 
International : Préoccupation mineure (LC)
Bénin : Non évalué (NE)
Habitat : marais, bas-fond d’eau douce, bord des 
rivières
Menaces : surexploitation

Copyright_CREDI-ONG

Nom courant : Singe à ventre roux
Noms vernaculaires
Aïzo : Zinkankan
Nom scientifique : Cercopithecus erythrogaster 
erythrogaster Grubb et al., 1999
Statut de conservation UICN 
International : En danger (EN)
Bénin : En danger critique d’extinction (CR)
Habitat : forêts marécageuses, résidus de forêt 
parsemé d’arbustes
Menaces : Déforestation, agriculture extensive, 
chasse 

2-Cercopithecus erythrogaster erythrogaster Grubb et al., 1999

Copyright_ODDB

Nom courant : Guib d’eau
Noms vernaculaires : 
Aïzo : Toloua
Nom scientifique : Tragelaphus spekii Speke, 1863
Statut de conservation UICN 
International : Préoccupation mineur (LC)
Bénin : En danger (EN)
Habitat : Marécages, galeries forestières,
mangroves, plan d’eau inféodé de végétation dans 
les savanes
Menaces : Fragmentation des habitats, pertes des 
milieux humides, chasse 

1- Tragelaphus spekii Speke, 1863
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3- Argocoffeopsis rupestris (Hiern) Robbr, 1981

Noms vernaculaire
Aïzo : Buje
Nom scientifique : Argocoffeopsis rupestris (Hiern) 
Robbr, 1981
Statut de conservation UICN 
International : Quasi menacée (NT)
Bénin : Non évalué (NE)
Habitat : Forêt dense semi-décidue, galeries
forestières
Menaces : surexploitation, destruction des habitats
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